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Lyon, le 11 janvier 2010
Alerte à la déshumanisation des méthodes de gestion RH  et la dégradation des conditions de travail : il faut serrer les rangs !!

La direction veut appliquer le règne de la terreur -  Il faut un front commun et uni
SOUFFRANCE AU TRAVAIL ATTEINTE A LA DIGNITE DES PERSONNES
Sous prétexte de satisfaire le client, Nespresso se permet de complètement nier la personnalité de chacun et se donne le droit de contrôler non seulement votre façon de parler, mais aussi l’expression de vos ressentis. Ressentir quoi que ce soit, fatigue, malaise, stress etc… Interdit. On vous rabaisse par des critiques incessantes, il y a toujours quelque chose qui ne va pas ! Vous subissez des contrôles permanents sur tout, vous êtes fatigué, stressés, mal à l’aise à cause de la façon dont Nespresso met la pression mais si vous osez baisser vos performances, c’est la faute et la faute = sanction systématique ! 

Vous donnez, vous donnez, mais sans aucune reconnaissance, par contre si une fois vous avez un retard, on vous tombe dessus sans discernement, aucune souplesse, aucune humanité, tout est simplement mathématique… on reconnait vos défauts, jamais vos qualités…
Nespresso se justifie par sa souveraineté dans le domaine de l’organisation du travail et son droit à donner n’importe quelles consignes de travail. 

FAUX ! Il y a des limites à tout ! Et là les limites sont largement dépassées.
Un employeur n’a absolument pas le droit de délivrer des consignes de travail qui portent atteinte à la dignité et à la santé des personnes.
La cour de cassation reconnait maintenant le harcèlement managérial lié à des méthodes de gestion contestables : c’est exactement ce que fait Nespresso ! C’est le système global qui dérape…
Les managers, pour appliquer les consignes de la Direction mettent une pression de tous les instants pour que les chiffres soient tous au top tout le temps, ils font des critiques disproportionnées, ils ne laissent rien passer, ils sont exigeants au-delà du raisonnable ! Pourquoi ? Parce que ce sont les directives d’en haut qui les mènent à ça. C’est donc bien la politique générale et le système managérial global qu’il faut remettre en cause ! (Bien sure cela n’exclue en rien qu’il peut y avoir des dérapages à titre individuel)
Comment supporter de ne jamais avoir droit à l’erreur et des dizaines d’objectifs différents à tenir ? De plus en plus de personnes avaient déjà du mal à supporter la pression, avec les nouvelles règles « zéro tolérance », le malaise devient insupportable. Nous vivons maintenant sous la menace permanente d’une sanction voire d’un licenciement. Aucun être humain ne peut supporter ça !
Un employeur a le droit de vérifier le travail de ses salariés, mais les moyens doivent être proportionnés au but recherché. Transformer de simples indicateurs en objectifs obligatoires à tenir sous peine de licenciement. Tout objectiver, tout surveiller, tout critiquer c’est largement démesuré ! Et totalement INADMISSIBLE et INTENABLE.

Critiques injustifiées, surveillance permanente, rabaissement de la personne, menace latente de licenciement etc… Cela entraîne anxiété généralisée, et un stress qui, trop prolongé, amène irrémédiablement à la dépression, sans compter les troubles digestifs et du sommeil. 

La subordination du travailleur à l'autorité patronale ne permet pas tout

L’employeur a obligation de veiller sur la santé de ses salariés sous peine d’amende et de prison.
Non seulement rien ne va s’arranger tout seul mais soyez assurés que ce n’est que le 1er pas vers encore plus de « téléperformancisation » du CRC… avant une fermeture au profit de Victoria ! 
Le moindre faux-pas sera sanctionné donc PERSONNE N’EST A L’ABRI
Soyons clair : mettre en place des règles aussi strictes n’a qu’une seule motivation logique : se débarrasser d’un maximum de personnes, celles qui n’auront pas étaient licenciées finiront par craquer sous la pression et s’enfuir d’elles-mêmes…


Les techniques du harcèlement
	Les
techniques
relationnelles
	Sur dimension de la relation de pouvoir
Tutoiement unilatéral, parole coupée, menaces verbales, critique du travail, incivilité, dévalorisation et injures publiques, moqueries, mépris affiché, salarié bousculé voire frappé.

	Les
techniques
d'isolement
	Isolation du salarié
Par changements d'horaires, non délivrance d'information donnée aux autres, injonction faites aux autres salariés de ne plus communiquer avec la personne concernée, mise "au placard".

	Les
techniques de persécution
	Mise sous surveillance du salarié
Contrôle sur ses communications, durée de ses pauses, ses absences, relations avec ses collègues, ses affaires de travail...

	Les
techniques d'attaque   du geste          de travail
	Perte du sens du travail
Donner un travail infaisable, des consignes confuses, contradictoires, faire refaire une tâche déjà effectuée, déchirer un travail, définir une procédure et la contester après exécution, ne pas donner de travail, pousser à la faute, supprimer des tâches définies, enlever des responsabilités et les confier à d'autres, priver des moyens de contacts et de travail : bureau, téléphone, ordinateur...

	Les
techniques
punitives
	Situation de justification constante
Multiplier les notes de service, les lettres recommandées, les avertissements, refuser les dates de vacances ou les changer en dernière minute, ne pas payer les heures supplémentaires, indemnités.


Souffrances mentales et organisations du travail
	Pathologies de surcharge
	Augmentation de la charge de       travail,       épuisement professionnel.
	Pathologies des pressions
	Tension   psychique,   anxiété portant        sur        l'urgence demandée,    les    injonctions contradictoires, l'isolement, le harcèlement, carence de management

	Pathologies
post
traumatiques
	relations             d'agressivité, violences verbales
	Pathologies de la peur
	Sentiment d'insécurité sociale, inquiétude pour le maintien de    l'emploi,   peur    de   la précarisation,   du   chômage, du   mal   faire,   de   ne   pas atteindre les objectifs. renforcement          des discriminations et abus de pouvoir.


Récapitulatif des premières démarches à effectuer

	1
	- je prends contact avec le syndicat, l’Union locale etc.
- je saisis le CHSCT par écrit 

	Au quotidien : noter dans un carnet tous les faits, date, heure et témoins. Garder toutes les preuves écrites


	2
	Je n’en peux plus ?
Je me rends chez mon médecin de ville, je sollicite un arrêt maladie, j’explique la relation entre mon état de santé et mon travail. Je le fais attester, par le médecin, par écrit.
	Nul ne peut encourir de sanction pour avoir quitter son travail pour se rendre directement chez son médecin. Il faut veiller à prévenir sa hiérarchie de son départ.

	3
	Je  récapitule, par écrit, tous les faits, tous les  évènements  survenus,  par  ordre  chronologique.  Je m’appuie  sur  les  tableaux : les  techniques  du harcèlement, souffrances mentales et organisation du travail.
	Avec le syndicat, je constitue
progressivement mon dossier.

	4
	Je sollicite le maximum de témoins des faits dont j’ai été l’objet. Ils les attestent par écrit. Je leur précise qu’il ne s’agit pas de prendre partie, qu’ils  ne  peuvent  être  légalement  inquiétés  pour  un témoignage, le syndicat y veille également 
	Faire  copie d’une pièce d’identité pour témoignages en justice.

 (voir texte type car il y a un modèle à respecter).

	5
	J’écris, en recommandé avec accusé de réception : 

- à mon employeur 
- au médecin du travail, 
-J’informe l’inspection du travail avec copie des premiers
éléments de mon dossier.

	Chaque action doit être validée par son syndicat avant.


Important : vous avez le droit de prendre RDV à tout moment avec la médecine du travail. Vous pouvez demander à ce que ce rdv reste secret (mais ce sera hors des heures de travail)

inscrivez vous à la newsletter sur � HYPERLINK "http://www.cgtnespresso.fr" ��www.cgtnespresso.fr�





Il est temps de se réveiller, le seul moyen efficace d’éviter ça est d’agir en collectif, il est donc URGENT DE SE SYNDIQUER !





Note d’information CGT             Dossier complet à télécharger sur le site











